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QU.ESTION INDE-PAKIST.AN'

AU8tralie...L1ita~.§l-Uni~~E,méri51ue~Y Rqz~~~U~~ de GraI!le ..Bretegne
et d'Irlande du Nord: projet de rôsolution comm~n

Le Conseil de sécurité,

Rappelant sa ré~olrrGion du 24 janvier 1957 et ses résolutions antérieures

ainsi Que les r6f:olutlons de la Commission des Nations Unies poûr l'Inde et le

Pakistan relatives à la question Inde-Pakistan,

1. Demand?- au Président du Conseil de sécurité, représentant de la Suède,

d'exmniner avoc le Gouvernement indien et le Gouvernement pakistanais toutes

propositions qui, à son avis, sont de nature à contribuer à un règlement du

différend, compte tenu des résolutions antérieures du Conseil de a6curité. et

de la Ccmmission des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan; de visiter à cette

fin le eous-continent; et de faire rapport au Conseil de sécurité le 15 avril 1957

au plus tI11'd;

2. In~t~ le Gouvernement indien et le Gouvernement pakistanais à collaborer

avec lui pour l'Bidet' à s'acquitter de sa mission;

3~ ~ le Secrétaire Gan6ral et le rcpr08entant des Nations Unies pour

l'Inde et le Pakistan de lui fournir l'aesistance qu1il pourra demander.
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